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V IS IT E  M IN IS T É R IE L L E  À  RE N N E S

Le SNIPAT était le seul syndicat à représenter les PATS et a fait
part des revendications historiques et soutenues que sont :

• le retour à une gouvernance PN
• l'octroi  d'une  indemnité  de  sujétion  spéciale  

pour l'ensemble des PATS. 

Le  SNIPAT a  également  demandé  qu'il  y  ait  de  rapides
communications sur les greffiers de Police nationale ainsi

que sur le statut PTS. 

Insistant bien sur le fait que les PATS ont besoin de reconnaissance et de valorisation,
il a été demandé que ces mesures soient inscrites dans un protocole afin de les pérenniser.

UN RAPPEL DES ATTENTESUN RAPPEL DES ATTENTES    !!

À la demande de Bernadette LEMONNIER (2), Secrétaire zonale Ouest SNIPAT, 
une délégation composée de représentants des organisations syndicales PN a été reçue, 

par M. FRELY (1), Conseiller technique sécurité intérieure, auprès du 1er Ministre. 
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L’OCCASION AUSSI DE RAPPELER QUE LA POLICE NATIONALE FONCTIONNE GRÂCE À CES DEUX PANS : 
- l'opérationnel avec les personnels actifs et les personnels scientifiques
- et le soutien à l'opérationnel avec les personnels administratifs, techniques et spécialisés

DES REVENDICATIONS FORTES DES REVENDICATIONS FORTES 
QUI DOIVENT SE CONCRÉTISERQUI DOIVENT SE CONCRÉTISER  !!


